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EDITO

Costelloises, Costellois,

Comme vous le savez, les élections départementales et régionales auront 
lieu les 20 et 27 juin prochains. Lors de la campagne électorale des 
municipales l’an dernier, j’avais annoncé que je ne serai pas candidate à 
un nouveau mandat de conseillère régionale Auvergne-Rhône-Alpes afin 
de me consacrer à mon mandat local.

Avoir siégé à l’assemblée régionale m’aura permis de faire la connaissance 
de nombreux acteurs du territoire, tant du milieu économique, que du 
milieu associatif ou agricole. Ce fut pour moi une véritable richesse.

J’ai rencontré des femmes et des hommes passionnés, qui donnent de leur 
temps à tous les niveaux pour les autres et la collectivité, avec un sens de 
l’engagement fabuleux.

J’ai eu la chance durant cinq années de siéger aux côtés de Laurent 
Wauquiez, dans sa majorité. Je quitte ce mandat avec la certitude que ma 
fonction de maire, aujourd’hui, permettra à notre ville d’être soutenue 
et subventionnée dans ses projets à venir. Je pense à la vidéoprotection, 
à la réhabilitation du complexe sportif des Étines ou à la requalification 
environnementale des berges du Rhins.

Je suis fière d’avoir pu appréhender cet échelon de la politique. Mais 
l’essentiel pour moi, c’est d’être une élue de terrain, proche de vous. C’est 
la raison pour laquelle je tiens mon engagement, celui d’être votre maire 
entièrement dévouée à notre ville.  

Sandra CREUZET
Maire
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AGENDA

LA FÊTE DE LA MUSIQUE  
ATTENDUE LE 25 JUIN

La Fête de la musique 2021 est 
maintenue a fait savoir la mi-
nistre de la Culture. Elle sera 

cependant masquée avec couvre-
feu à 23 h. Au Coteau, la musique 
résonnera dans le parc Bécot le 
vendredi 25 juin dès 18h30.

Joy Talbat, adjointe aux manifesta-
tions, a confirmé la nouvelle. Mais à 
l’heure où nous achevions l’écriture 
des Échos du Coteau, les annonces 
récentes du gouvernement ne per-
mettaient pas de confirmer les ar-
tistes qui animeraient la soirée. Une 
certitude, la fête se jouera en deux 
parties sur le parvis à l’arrière de la 
mairie et les Costellois pourront ve-

nir au parc dans l’idée de pouvoir se 
restaurer. 

Pour ceux qui voudront participer 
à cette première fête post-covid, il 
est conseillé de se rendre sur le site 
www.mairie-lecoteau.fr pour obte-
nir des précisions sur le programme 
de la soirée.

La Fête de la musique devrait donc 
marquer le retour de la culture dans 
notre quotidien. Au Coteau, la sai-
son culturelle désormais portée par 
l’association Cost’Art sera présen-
tée au mois de septembre. D’ici là, 
vous pouvez déjà noter les dates  
de l’agenda ci-contre des manifes-
tations estivales.

 AGENDA 

Vendredi 25 juin
FÊTE DE LA MUSIQUE
18 h 30, parc Bécot
Animation et foodtruck
www.mairie-lecoteau.fr

Mercredi 14 juillet
CÉRÉMONIE RÉPUBLICAINE 
Nouveau !
11 heures, parc Bécot
Remise d’une médaille de la ville 
et apéritif offert à la population 
par la municipalité.

Vendredi 27 août
SOIRÉE CINÉ  Nouveau ! 
dans le Parc Bécot
À l’affiche, le film Belle et Sébastien

Samedi 2 octobre 2021
SMAÏN DÉCONNE FINEMENT
Nouveau one-man-show de 
l’humoriste
à 20 heures à l’Espace  
des Marronniers

BILLETTERIE
Tarif unique : 
25 €
La billetterie 
est en place à la 
médiathèque du 
Coteau.
Renseignement : 
04 77 67 83 93.

COVID 19 - SOUS RÉSERVE 
DU PROTOCOLE SANITAIRE.

CONFIRMATION DES  
MANIFESTATIONS ET  

PROGRAMMATION SUR  
www.mairie-lecoteau.fr
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ENVIRONNEMENT

RETOUR DU RUCHER MUNICIPAL

LE CHEPTEL S’AGRANDIT

Un nouveau volet du programme environnemental 2020-2026 vient de voir le jour. Le rucher 
municipal a été remis en place, huit ans après avoir été arrêté en 2013.

L’été dernier, la commune se lançait dans une première expérience d’éco-pâturage entre la 
gare et la déchèterie de Varennes. Aujourd’hui, elle accueille trois nouveaux moutons.

Cinq ruches de type Dadant sont installées. C’est le 
modèle le plus couramment utilisé dans notre région. 
Une convention pour leur gestion a été conclue pour 

trois ans avec Bernard Crouzier, «happyculteur» costellois, 
afin d’assurer l’entretien et le suivi des colonies. Thierry 
Collet, adjoint à l’Environnement, souligne : «  C’est une 
vraie chance d’avoir un professionnel dans notre ville » .

Le rucher permettra d’agir sur la pollinisation des fleurs 
par les abeilles. Ce sera aussi un outil de sensibilisation 
des Costellois sur la préservation de la biodiversité en 
milieu urbain et ses enjeux. Des actions pédagogiques 
seront menées dans les écoles et au travers des Conseils 
de quartier. La première extraction et la mise en pot sont 
prévues fin juin début juillet, avec une prévision pour la 
saison de 30 à 50 kg de miel, essentiellement d’acacias, de 
ronce et de tilleul, indique Bernard Crouzier.

«  Ce miel témoigne une nouvelle fois de notre intérêt pour la 
biodiversité et le respect de la nature. Il sera notamment offert 
aux futurs mariés », a souligné le maire Sandra Creuzet, le 
23 avril lors de l’inauguration du rucher.

« Cette solution alternative 
consiste à entretenir les 
grands espaces verts avec 

des animaux », rappelle Thierry Collet. 
L’initiative est un succès, car depuis 
l’arrivée des premiers herbivores il 
y a 10 mois, les services municipaux 
n’ont plus à faucher mécaniquement 
les 3 hectares de verdure. Désormais, 
les moutons sont à l’ouvrage. Mais 
avec le décès de l’un d’entre eux et 
compte tenu de l’étendue du site, le 

cheptel vient d’être agrandi. En avril, 
trois jeunes moutons de Soay, une 
race d’origine écossaise ont été livrés. 
Ils sont maintenant cinq, tous issus du 
même élevage. L’espèce dont la laine 
tombe naturellement au printemps 
est particulièrement rustique. Elle 
nécessite très peu d’entretien hormis 
une visite régulière pour contrôler 
l’abri et remplir l’abreuvoir.

INAUGURATION - Sandra Creuzet et Thierry Collet, guidés par  
Bernard Crouzier ont  approché les ruches.

ECO-PÂTURAGE - Nouvel environnement pour les moutons 
acquis par la Ville
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PREMIÈRES RÉUNIONS 
DES CONSEILS DE QUARTIER

Après une mise en place retardée en raison des restrictions liées à la crise sanitaire, les premières 
assemblées plénières des conseils de quartier ont pu se tenir ces dernières semaines. Elles ont 
été l’occasion d’apporter des informations sur plusieurs dossiers. 

LES ÉTINES-LES GUÉRINS. Séance du 24 avril à 
l’école Charles-Gallet

Le projet de rénovation du Complexe sportif des Étines est 
lancé. Un programmiste sera retenu et des subventions seront 
nécessaires. Le cahier des charges prévoit une première phase 
avec un terrain en herbe synthétique et la réfection de la piste 
d’athlétisme. La municipalité souhaite aussi la modernisation 
des quatre courts de tennis et celle du gymnase actuel. 

La construction d’un gymnase supplémentaire dédié uniquement 
à la gymnastique est en réflexion, sous l’angle de la mutualisation 
avec des villes voisines. Par ailleurs, la dépollution de la friche 
du pont de Rhins est toujours entre les mains de l’État. À terme, 
le site pourrait être transformé en parking. 

Le quartier Centre s’est réunit, le 18 mai pour sa première 
séance plénière à la Maison des Sociétés. Après la 
démission de Christophe Royer pour raison personnelle, 
Aurélie Chevasson a été élue présidente.

Thierry Collet, adjoint à l’Environnement a présenté 
un avant-projet du chantier des Berges de Rhins. Un 
chantier à vocation détente et loisirs, découverte de 
l’environnement, sport et santé, mode de déplacement 
doux et préservation de la biodiversité. Il concerne un 
linéaire d’un kilomètre, du pont de Rhins aux Jardins 
Familiaux. L’investissement en plusieurs phases est 
estimé à 2,5 millions d’euros et débutera fin 2022. Il 
permettra aux Costellois de se réapproprier cet espace.

  CENTRE

LES ÉTINES - LES GUÉRINS

Le Conseil de quartier Les Étines-Les Guérins 
recrute des habitants pour participer à l’élaboration 

de projets et apporter des idées nouvelles. 
Écrire à quartiers@mairie-lecoteau.fr 

ou appeler le 04 77 67 05 11

PLAINES-VARENNES. Séance du 23 avril 
dans l’ex-maternelle des Plaines

PRÉSIDENTE. Aurélie Chevasson élue  
à la tête du conseil de quartier Centre

La chapelle des Plaines n’est plus un lieu de culte depuis 
sa désacralisation, prononcée par le diocèse de Lyon 
en octobre 2020. Pour garder une trace de l’histoire, la 
cloche sera réimplantée cet été près du site. Le terrain, 
communal, est situé en zone entièrement constructible. 
Un lotissement d’une dizaine de pavillons est prévu pour 
accueillir de nouvelles familles. Le projet sera présenté 
aux riverains, une fois le promoteur retenu.

Sur l’avenir de l’ancienne école élémentaire des 
Plaines, plusieurs pistes sont à l’étude avec Roannais 
Agglomération, parmi lesquelles la venue du 
Conservatoire de musique, danse et théâtre.

  LES PLAINES - VARENNES



FLEURISSEMENT :  
LE CONCOURS MET 
L’ACCENT SUR LE 
DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

STATIONNEMENT RUE 
DES BALMES

Chaque année, la Ville encourage les habitants à fleurir le Coteau à 
travers son concours de fleurissement. Maison ou appartement, tout 
le monde peut participer. Depuis l’édition précédente, une nouvelle 

catégorie « jardin durable » est proposée. Elle permet de valoriser les personnes 
qui mettent en place des techniques respectueuses de l’environnement  : 
récupérateur d’eau, paillage de massifs pour économiser l’arrosage, plantes 
vivaces, installation 
de nichoirs, d’hôtels 
à insectes... En 2020, 
16 Costellois ont 
figuré au palmarès. 
Pour être candidat 
cette année, vous 
devez retourner le 
bulletin ci-contre 
ou vous inscrire en 
ligne sur 
www.mairie-lecoteau.fr 
AVANT LE 30 JUIN.

Après avoir constaté un stationne-
ment anarchique, il est désormais 
interdit de se garer dans la petite 
rue des Balmes. 
Des véhicules garés hors cases, sur 
les deux côtés et devant les sor-
ties de garage, la situation, depuis 
quelques mois, était devenue im-
possible. Alertés par des riverains, 
des représentants du Conseil de 
quartier Balmes-Pincourt dont son 
président René Choucha et deux 
élus, se sont rendus sur place.  
Plusieurs propositions ont été  
avancées. Le bureau municipal a 
tranché et retenu l’idée de supprimer  
5 places de stationnement.
Jean-Luc Mardeuil, adjoint à la Voi-
rie, pointe une autre problématique.  
« La mise en service d’un immeuble R+5 
rue des Balmes est une décision prise 
par l’ancienne municipalité. Le passage 
fait 4 mètres et en cas d’incendie, nous 
devons garantir l’accès aux véhicules 
de secours. 
Nous avons pris la décision la plus  
cohérente et aujourd’hui, la majorité 
des riverains nous remercie ». 
Des aménagements pour réduire la 
vitesse sont à l’étude.

MUNICIPALITÉ
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MUNICIPALITÉ

RUE DES BALMES. Sécurisation en 
cours.

Chaque année, la Ville encourage les à habitants à Fleurir le 
Coteau à travers son concours de fleurissement. Maison ou 
appartement, tout le monde peut participer. 



ÉCONOMIE
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LE MARCHÉ DES BALMES VERRA 
LE JOUR EN CENTRE-VILLE 

Depuis deux ans, le couple se 
sentait à l’étroit dans leurs 
locaux, situés 88 avenue 

de la Libération. La fermeture l’an 
dernier du supermarché Lidl à 50 
mètres de chez eux leur donne alors 
une idée : rassembler en un même 
lieu des artisans et commerçants 
régionaux, dans un décor aux al-
lures de marché couvert.

L’ensemble immobilier est en cours 
d’acquisition. Il comprend 966 m2 
de surface couverte et un parking 
privé de 98 places. Le bâtiment sera 
réhabilité et réaménagé afin de  
proposer une dizaine de cellules 
modulables de 30 à 200 m2. 
L’alimentation sera au cœur de  

l’infrastructure grâce aux nombreux 
commerces de bouche : fromagerie, 
boucherie, charcuterie, poissonne-
rie, boulangerie, pâtisserie, et même 
un bar à vin. De plus, une partie  
épicerie, avec une sélection de thés, 
chocolats ou cafés est attendue.  
Enfin, un espace convivial a été 
imaginé pour flâner et dégus-
ter des mets, conçus dans cette 
même dynamique de qualité et de  
savoir-faire. 

Éric Gouttebaron, qui a débuté en 
apprentissage au Coteau à l’âge de 
14 ans, est très attaché à la ville. « Il 
n’est pas question de vider l’avenue de 
la Libération », rassure-t-il. D’ailleurs, 
avant d’entreprendre, il a rencontré 

plusieurs commerçants costellois. 
« Nous avons au Coteau des artisans 
d’un même secteur et chacun travaille, 
observe-t-il. Le Marché des Balmes 
amènera une clientèle extérieure, diffé-
rente,  dont les retombées profiteront à 
tous ».

Le tour de table débute et il est trop 
tôt pour dire aujourd’hui quels se-
ront les commerçants qui viendront 
s’installer. L’opération est estimée 
entre 1 et 1,5 million d’euros. 

Selon l’état de commercialisation,  
le Marché des Balmes ouvrira dans un 
à deux ans. 

www.lemarchedesbalmes.fr

Installés au Coteau comme 
bouchers, charcutiers,  
traiteurs depuis 1998, 
Eric et Aline Gouttebaron 
ambitionnent de créer le 
Marché des Balmes, des halles 
alimentaires où passion et 
qualité se conjuguent. 

COMMERÇANTS. Eric et Aline Gouttebaron ont imaginé des halles alimentaires pour remplacer l’ex-supermaché Lidl
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LES ÉCHOS

BIEN VIVRE •
 LE COTEAU BIEN CLASSÉ
Dans le palmarès 2021 des Villes et villages où il fait bon 
vivre, le Coteau figure au 883e  rang national (sur 34 837 
communes). Dans le classement des 1 186 communes de  
5 000 à 10 000 habitants, on retrouve Le Coteau à la 159e place. 
Enfin, parmi les 40 communes de Roannais Agglomération, Le  
Coteau se classe deuxième, après Roanne. Pour le maire 
Sandra Creuzet, il s’agit là d’un bel encouragement  :  « Le 
Coteau a de nombreux atouts. Avec toute l’équipe municipale à mes 
côtés, nous avons commencé à les développer et nous continuerons 
dans ce sens pour valoriser encore davantage notre ville ».

AMÉNAGEMENT •
 ZONE DES GUÉRINS

À la demande de plusieurs entre-
prises de la zone économique qui se 
plaignaient de vitesses excessives 
notamment, rue des Guérins, des 
écluses ont été installées au cours du 
mois de mai. Le principe est de ré-
duire la largeur de la chaussée pour 
ne laisser qu’une seule voie de circu-
lation. Cette pose est provisoire pour 
mesurer l’impact sur la diminution 
de la vitesse et juger de l’intérêt d’un 
aménagement définitif. C’est pour-
quoi aussi, un radar d’analyse a été 
mis en place. 

CÉRÉMONIE •
 LE 8 MAI 1945
Au cours de la cérémonie 
du 8 Mai 1945, au cime-
tière du Coteau. Madame 
le Maire Sandra Creuzet,  
Hervé Barge, adjoint aux 
Anciens combattants et 
des représentants de la 
Fnaca, ont rendu hom-
mage aux soldats français, 
aux armées alliées, aux  
Résistants et à toutes celles 
et ceux qui ont été victimes 
de la Seconde Guerre mon-
diale. « Notre mémoire, notre 
histoire ne doit pas s’effacer », a rappelé Louis Bernard, président du Comité Fnaca 
du Coteau dans un discours touchant de sincérité.

HISTOIRE •
 « VIVE LA FRANCE LIBRE »
En avril, le magazine Les Échos du 
Coteau, vous annonçait la sortie 
prochaine du livre de Jean-Paul  
Nomade, consacré au Costellois 
Jean Gilbert, dernier survivant 
de la 1re DFL de la Loire (Division 
Française Libre). Depuis, l’ouvrage 
est paru. Il est notamment dis-
ponible au Coteau au kiosque  
Althi près de la gare et dispo-
nible prochainement en prêt à la  
médiathèque. 



LES ÉCHOS

EMBELLISSEMENT •
 RELOOKING URBAIN
Avant l’été, 22 pots avec arbustes ont 
été relookés en gris pour uniformi-
ser les contenants végétaux sur deux 
secteurs de la ville : le carrefour Libé-
ration - République et la place Aucey. 
Concernant la place, les bacs ont été 
disposés de manière à protéger les 
lieux des véhicules. La rue Parmen-
tier, la Roseraie et le foyer-résidence 
du Parc, bénéficieront aussi de bacs 
plus modernes. 

PUBLICATION •
 ARTISTES 42 LE MAG
L’association Les Artistes Costellois 
fait parler d’elle en publiant Artistes 
42, un magazine bimestriel numé-
rique, consultable uniquement sur 
Internet. « L’idée est née d’une envie 
forte de promouvoir les artistes régio-
naux, amateurs, professionnels, qui nous 
touchent avec leur art », explique le pré-
sident du groupe Manuel Gallardo. 
Dans ce premier numéro de 21 pages, 
trois artistes, Roger Charasse, Ma-
rion Bohrer et Eric Paratcha, alias Zip, 
parlent de leur parcours et de leur 
actualité. À visiter aussi : l’exposition 
des œuvres de Gabriel Dana en Bords 
de Loire. www.lesartistescostellois.fr

ZONE 
COMMERCIALE •
 NOUVELLES IMPLANTATIONS

Déjà présente dans les rues pié-
tonnes à Roanne, la maison 
Bertrand Chocolatier a choisi Le 
Coteau et la zone artisanale et 
commerciale  pour se développer. 
Le bâtiment situé  rue de l’Artisanat 
est encore en travaux. 
D’ici la fin du mois il accueillera le 
laboratoire, jusque-là à Roanne et 
en septembre, Bertrand Chocolatier 
y ouvrira sa seconde boutique. 
Toujours dans la ZAC, une autre 
enseigne a choisi Le Coteau. Basic 
Fit, le n°1 du fitness en Europe avec 
plus de 700 clubs, ouvre ses portes 
boulevard Charles de Gaulle. 

CONSEIL MUNICIPAL •
 HORAIRE EXCEPTIONNEL
La prochaine séance du Conseil municipal aura lieu le jeudi 1er juillet en mairie 
à 7h30, histoire de changer les habitudes et profiter des beaux matins d’été. Le 
gouvernement ayant 
annoncé la fin des 
mesures de restric-
tions au 30 juin, le 
public sera autorisé à 
assister à la séance. Il 
sera possible aussi de 
suivre les débats en 
direct sur le site www.
mairie-lecoteau.fr et 
la page Facebook Ville 
du Coteau. 
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LES BOUTIQUES ÉPHÉMÈRES 
ONT OUVERT 

La boutique se situe au n°11 et 
regroupe un quatuor d’Artistes. 
Gérard, caché derrière les 

initiales F.G.V. pour ferronnerie, 
gravure sur verre est le référent des 
lieux. Depuis bientôt 7 ans, il grave 
des portraits de famille où d’artistes 
comme Johnny Hallyday, le plus 
réclamé. Et ses supports sont aussi 
variés qu’un cadre classique ou une 
choppe de bière. 

À ses côtés, la marque Blacksmith 
Bijoux propose des clous de cheval, 
parfois agrémentés de pierre fines. 
Pour la créatrice c’est l’alliance 

parfaite de deux passions : le cheval 
et le métal. Quant à Alexandra, elle 
se présente comme l’artiste peintre 
de la boutique sous la signature 
Le Monde d’Alex. Déjà installée 
à Roanne, elle fait découvrir au 
Coteau ses « chouettes » sous toutes 
les couleurs. » Nous avons chacun nos 
univers, mais travailler ensemble cela 
fait vraiment du bien », glisse-t-elle. 
Patricia complète l’équipe avec sa 
marque La Cocotte Parisienne, déjà 
très présente sur les réseaux sociaux 
où elle présente des vêtements pour 
femmes de très grande taille.

Le mois dernier, Les échos du Coteau annonçaient l’ouverture de l’épicerie participative  
La Libellule. Aujourd’hui, elles sont trois enseignes à avoir ouvert avenue de la Libération  
et à bénéficier du dispositif  de soutien communal des « Boutiques éphémères ».

 INFO +  
Ouvert du mercredi  
au samedi de 10h à 12h et de 
14h à 18h30

Page Facebook :  
l’Atelier des pépites - Le Coteau

  COLLECTIF D’ARTISTES

 INFO +  
Ouvert du mardi au samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 19h 
et dimanche matin

Page Facebook :  
Collectif D’artistes

Le 94 bis avenue de la Libération, 
c’est l’autre nouvelle adresse 
à ne pas manquer. « Une pépi-

nière de créateurs », résume Roxane 
Martin qui présente  ses  créations 
de maroquinerie accessibles entre 
60 et 150 euros ou des pièces per-
sonnalisables. Parmi les autres  
artisans, Huguette Barcet propose 
des créations textiles autour du 
zéro déchet et de la fibre de bambou 
plutôt que l’éponge de coton. Vous 
trouverez notamment des lingettes 
pour bébés et démaquillantes réuti-
lisables. D’autres objets comme les 
bijoux et la maroquinerie d’Émilie 
où les céramiques de Pascale Poiron 
sont à découvrir.

  L’ATELIER DES PÉPITES
L’installation de l’enseigne 
de vélos Bikez la voie verte a 
été contrainte de reporter son 
arrivée en raison d’une rupture 
mondiale des stocks  
de vélos neufs, dont la  
pratique a été boostée par la 
crise sanitaire.
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JEUNESSE • 

NOUVELLE 
ÉDITION 
PASS’SPORT +

QUAND LE COMPOST 
CRÉE DU LIEN

Chaque été, la Ville du Coteau participe à 
l’opération Pass’sport +. Pour 2021, 80 stages sont 
proposés aux jeunes Roannais : tir sportif, tennis, 

karting, aviron…et des nouveautés comme le paddle. 
Ils s’adressent à tous ceux qui sont nés entre 2005 et 
2013. Les inscriptions pour les Costellois sont ouvertes.

La grande nouveauté, cette année, concerne l’inscription 
via le portail icitoyen.fr (rubrique CULTURE - LOISIRS 
- SPORT) en choisissant «  Je m’inscris au dispositif 
Pass’Sport  ». Si vous n’avez pas de compte en ligne, 
il vous faudra le créer. Un SMS vous informera de la 
validation ou non du dossier. Cependant, l’inscription 
à l’accueil de la mairie reste toujours possible.

Le tarif pour un stage est de 30 € (ou 10 € pour tout 
quotient familial inférieur ou égal à 610 € - Munissez-
vous d’une photocopie de l’attestation de quotient 

familial CAF de 2021). Tarif pour les communes en 
dehors du Coteau, de Commelle-Vernay, Mably, Riorges, 
Villerest, Roanne : 42 €

Avec plus de 70 associations 
pour 7 000 habitants, on savait 
le tissu associatif costellois 

riche. Aujourd’hui, une nouvelle 
association vient de recevoir son 
agrément. Elle s’appelle Au pied de 
notre immeuble.

La nouvelle au XIXe siècle aurait 
sans doute surpris Eugène Poubelle, 
le préfet parisien qui imposa en 
ville le fameux récipient à ordures. 

Au pied de mon immeuble en effet 
a décidé d’alléger ses containers 
en allant plus loin dans le tri des 
déchets. Après les points d’apports 
volontaires disséminés au coin 
de nos rues, le jaune pour les 
emballages, le vert pour le verre, 
et le bleu pour les papiers, voici le 
composteur collectif.

L’initiative, c’est celle des voisins 
des résidences Vauban et de la 
Providence au centre-ville. « Notre 
volonté est d’agir localement et 
collectivement pour réduire nos déchets 
et créer du lien », explique Virgine 
Lescieux, la présidente. 

Depuis bientôt deux ans Roannais 
Agglomération met ainsi 
gratuitement des composteurs 
à la disposition des particuliers, 
avec un bio-seau et un guide 
d’utilisation. Les habitants peuvent 
donc transformer leurs biodéchets 
de cuisine en engrais 100 % 
biologiques.  Il sera utilisé pour les 
espaces verts environnants L’enjeu 
n’est pas neutre, car ces derniers 
représentent près de 30 % des 
ordures ménagères.

Information sur les composteurs : www.
mairie-lecoteau.fr et par téléphone au  
0 800 17 34 50 (numéro vert)

VOISINS. Rendez-vous 
devant les bacs à compost

PASSEPORT. L’AS Karting Le Coteau participe à l’opération.

PASS

 RENSEIGNEMENT 
sur www.mairie-lecoteau.fr (page jeunesse)  
et au 04 77 67 05 11
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HANDICAP :
« ENCORE TANT À FAIRE »

Régulièrement, Les échos du Coteau ouvrent un espace de parole 
à des Costellois touchés par le handicap. Dans ce numéro, 
nous donnons la parole à Maud Aubrun, maman de la petite 
Enora, âgée de 7 ans.

Enora est atteinte d’une délétion 
du chromosome 14, une maladie 
rare. Lourdement handicapée, 

elle vit en fauteuil, ne parle pas et 
se nourrit par sonde. L’attention à 
ses côtés est permanente. « Faute de 
trouver un Institut médico-éducatif qui 
lui corresponde, j’ai été obligée d’arrêter 
de travailler, explique Maud. Nous 
avons trois enfants, Enora grandit et 
nous voudrions une maison adaptée afin 
de pouvoir manœuvrer le lève-personne. 
L’allocation que je perçois de la MDPH(1), 
n’est pas prise en compte par les bailleurs 
sociaux et nous n’avons donc que le 
revenu de mon conjoint. Conséquence, 
nos demandes n’aboutissent pas », se 
désole Maud.

Ce qu’elle exprime dans les 
quelques lignes ci-dessous, c’est son 
étonnement de « voir qu’en 2021, il y a 
encore tant à faire, que tout est compliqué 
et que le combat est quotidien ».

« Dès l’enfance, nous devons apprendre 
à vivre avec des gens qui peuvent être 
différents de nous, par leurs maladies, 
par leur handicap ou leur couleur de 
peau. Nous avons tous autour de nous 
un proche ou une connaissance qui rentre 
dans cette situation. Alors apprenons à 
vivre ensemble, à aller vers eux. Ce n’est 
pas contagieux, mais la maladie et le 
handicap peuvent toucher tout le monde, 
ça n’arrive pas qu’aux autres.

Ensemble, trouvons des idées et des 
solutions pour qu’ils soient intégrés, 
comme avec des parcs de jeux adaptés, 
l’accessibilité sur les voies publiques, 
pour pouvoir rentrer dans tous les 
magasins et y circuler sans difficulté, des 
lieux de répit, d’échanges et d’écoute pour 
eux et leurs aidants . Alors, ensemble, 
changeons les choses autour du handicap 
et de la maladie »

(1)MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées

LOGEMENT. Maud et sa famille vivent au Coteau
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La Ville développe actuellement 
plusieurs projets à la fois structu-
rants, mais aussi des actions en-
vers les personnes en situation de  
handicap.

Un rapprochement avec le Foyer 
Dorian de l’Adapei au Coteau vient 
de débuter. Il a déjà permis d’ac-
cueillir des résidents pour une 
visite des serres municipales et 
d’organiser une intervention des 
jardiniers de la Ville au foyer pour 
effectuer ensemble des plantations.

Les actions visent également à ré-
pondre à des demandes comme 
l’absence de jeux accessibles aux 
enfants porteurs d’un handicap. 
Des jeux inclusifs, c’est à dire ou-
verts à tous, verront le jour très 
bientôt dans le Parc Bécot.

Florence Sarir, conseillère muni-
cipale en charge du handicap an-
nonce par ailleurs la tenue en mai 
2022 à l’Espace des Marronniers 
d’un festival surnommé Hand’Clap, 
pour dit-elle, « favoriser l’expres-
sion artistique et sportive mais aussi  
l’intégration sociale ».

DU CONCRET  
POUR L’INCLUSION

SERRES MUNICIPALES. 
Visite des résidents du foyer Dorian
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NAISSANCES ILS SE SONT DIT OUI 

Damien Bererd, agent technique et Sophie Laurent, 
chargée de clientèle, le 21 mai
Jorge Soares De Castro, apprenti chaudronnier et 
Pauline Pouillon, équipière polyvalente, le 22 mai
Joris Servajean, sapeur-pompier et Julie Deloire, 
greffière, le 29 mai
Mehdi Zaidi, responsable d’exploitation et Salina 
Saad, étudiante, le 29 mai
Thomas Caps, gardien de la paix et Angélique Da Costa, 
enseignante, le 5 juin

Robert Bissuel, 87 ans, le 21 avril
Guy Bonnefond, 83 ans, le 28 avril
Jean Marc Caillat, 73 ans, le 10 avril
Elisabeth Cellard, 71 ans, le 28 avril
Roger Chervier, 87 ans, le 7 avril
Simone Dalléry/Barraud, le 22 avril
Gérard Jacquet, 66 ans, le 1er avril
Yvette Perret, veuve Deutsch, 90 ans, le 22 avril
Odile Travard/Bravo, 67 ans, le 14 avril,
Germain Viallon, 93 ans, le 3 avril
Henri Vocanson, 85 ans, le 2 mai

DÉCÈS

ÉVÉNEMENT

MARCELLE DEVIENT CENTENAIRE 
Marcelle Bernardin est centenaire depuis le 21 avril. Le 
jour de son anniversaire, Sandra Creuzet, maire de la 
ville, est venue lui offrir des fleurs. 
Marcelle est née au Coteau en 1921, près du passage 
à niveau, avenue de la Libération. Durant sa vie elle a 
longtemps travaillé en bonneterie. En 1971, elle est re-
venue s’installer dans la cité costelloise. Aujourd’hui, 
ses trois filles, Eliane, Martine avec qui elle vit et  
Chantal veillent avec tendresse sur leur maman.

Décès d’Henri Duvert
Henri Duvert, est décédé le 19 
avril dernier à l’âge de 92 ans. 
L’homme fut d’abord bonnetier 
à Perreux, avant d’être un bril-
lant commerçant costellois 
dans les années 1980-2000 
derrière  l’enseigne d’habille-
ment « Nip Nip », place Aucey. 
À l’heure de la retraite, ce pas-
sionné d’Art s’était consacré 
avec talent à la sculpture et à la 
peinture au sein de l’association 
Les Artistes Costellois.

Agathe Auray, le 4 avril
Stella Lecomte Lidon, le 21 mars
Mohsen Sabri, le 7 avril
Cassie Patet, le 30 mars
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TRIBUNE LIBRE

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !

2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

3 ÉLUS

La célèbre citation « Les pro-
messes n’engagent que ceux qui 

y croient » peut aussi s’appliquer 
désormais aux élus de la majorité 
du Coteau !

En effet, Mme Le Maire, après avoir 
promis solennellement durant sa 
campagne électorale de sauver la 
piscine du Coteau et de la ré-ou-
vrir si elle était élue, vient de faire 
volte-face !

Le bassin nautique d’été ne repren-
dra donc jamais vie et celui d’hiver 
fermera d’ici quelques années !

Cela a été entériné lors du der-
nier Conseil municipal car elle 
a fait voter par sa majorité une 
résolution autorisant Roannais 
Agglomération à procéder à la dé-
construction du centre nautique 
costellois.

L’histoire retiendra donc que c’est 
sous le mandat de M. Desbenoit 
que notre historique piscine a été 
fermée et que c’est sous le man-
dat de Mme Creuzet qu’elle a été 
démolie ! (Triste bilan pour ces 
deux mandatures…)

Dans notre dernier article, nous 
évoquions notre inquiétude sur le 
manque de maîtrise des dépenses 
de fonctionnement de la part de 
l’exécutif costellois.

Cette inquiétude s’est encore ag-
gravée lors du dernier Conseil 
municipal car la majorité a voté 
l’embauche d’un nouveau collabo-
rateur dont la mission sera d’opti-
miser les dépenses de la Mairie ! 
Les fonctionnaires ne sachant pas 
acheter au meilleur prix.

Nous déplorons cette décision, car 
cette mission aurait dû être assu-
mée par un adjoint.

Rappelons, que Mme Le Maire a 
dernièrement enlevé une déléga-
tion à un conseiller au motif qu’il 
n’y avait pas assez de travail pour 
justifier sa mission.

F.RAFFIN - B.GABERT

Il y a un an, quelques jours après 
avoir été investis, nous avons 

fait le choix de recruter un agent 
spécialement chargé de faire des 
économies budgétaires, afin de 
négocier chaque contrat, chaque 
commande. Ce poste dit d’écono-
mat, nous venons de le confirmer 
dans sa fonction.

Les économies réalisées à ce jour 
atteignent près de 130 000 euros. 
Avec les objectifs que nous avons 
fixés sur les cinq ans à venir tant 
sur le budget de fonctionnement 
que sur celui de l’investissement, 
nous aurons gagné 700 000 euros. 
Et 700 000 euros au regard d’une 
ville comme Le Coteau, ce n’est 
pas rien. 700 000 euros, ce sont des 
rues supplémentaires que nous 
pourrons refaire, ce sont des jeux 
pour nos enfants que nous allons 
pouvoir remplacer, des projets 
environnementaux qui verront le 
jour, etc.

Nous pouvons d’autant plus nous 
permettre ce recrutement sur les 
années qui viennent, car comme 
nous l’avons déjà dit, la moitié des 
agents communaux seront partis 
en retraite d’ici 3 ans. Pour pré-
parer l’avenir, former des jeunes, 
et les garder dans l’emploi nous 
avons misé sur la voie de l’inser-
tion qui nous permet de bénéficier 
du soutien de l’État. 

Certains ont décidé par le pas-
sé d’augmenter vos impôts. Pas 
nous, et en 2026, nous tirerons le 
bilan de notre gestion.

Sandra CREUZET
lecoteauenaction@gmail.com 

Le dernier Conseil municipal 
s’est tenu le 6 mai. Ce moment 

devrait par excellence incarner la 
capacité à débattre et faire vivre 
la démocratie pour les sujets de 
notre commune. Après les 12 dos-
siers soumis aux votes - parmi 
lesquels nous nous sommes op-
posés au transfert de la compé-
tence Plan Local d’Urbanisme et le 
déclassement de la piscine d’été -, 
un temps d’ « informations » 
s’est ouvert... avec interdiction de  
débattre pour l’opposition. Expli-
cations.

MÉDIATHÈQUE - A été annoncé 
sans aucune discussion préalable 
(!) le transfert de la médiathèque 
à Roannais Agglomération. Selon 
Madame la Maire, « la diversité et 
la gratuité » bénéficieraient aux 
Costellois·es grâce à cet aban-
don. Quelle méconnaissance du 
fonctionnement de notre mé-
diathèque ! Ce lieu incarne un vé-
ritable service public de proximité 
dont le passage à l’agglomération 
n’apporte à ce jour aucune garan-
tie quant à sa pérennité.

SÉCURITÉ - L’adjoint à la Sécurité 
s’est montré agressif et caricatural 
en décontextualisant nos propos 
vis-à-vis de la vidéosurveillance et 
du local de Police. Interdits d’ex-
pression en Conseil, nous avons 
écrit un « droit de réponse ». Il a été 
transmis aux élu·es et à la presse 
(à lire sur notre page Facebook). 
Nous tenons à rappeler notre pro-
fond respect et soutien envers les 
forces de police œuvrant pour l’in-
térêt général. Leur mission de ser-
vice public est difficile.

J.-P. Perrin, L. Silvio, D.-M. Vailhé

Contact : www.facebook.com/ 
unispourlescostellois | dmvailhe@

mairie-lecoteau.fr



130, rue de Charlieu
42300 ROANNE  04 77 70 07 23
www.ambulance-taxi-roanne.fr

AMBULANCE  – TAXI
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THOMAS LA PACAUDIÈRE

      
           

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

DEMANDEZ NOTRE BROCHURE 2021 et  
NOS OFFRES SPECIALES ANNIVERSAIRE 

 

Circuits / séjours – séjours randonnées- sorties vélo 

LE COTEAU 

04.77.44.56.56 

COMMUNIQUEZ  
DANS LES ÉCHOS DU COTEAU

 PREMIER MENSUEL 
d’information costellois

 DISTRIBUTION 
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aux lettres du Coteau

INSERTION  
PUBLICITAIRE 
à partir de 65 €
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Agence laforêt - Sol Dourdin
1, avenue Gambetta - 42300 ROANNE - Tél. 04 77 23 09 09

FEURSHippodrome de

Vendredi 2 juillet 
Réunion Prémium I 16h00

Vendredi 9 juillet 
Réunion Prémium I 13h30 

Dimanche 25 juillet 
Réunion Prémium I 12h00

Dimanche 21 mars 
Réunion PMH I 13h00

Lundi 19 avril 
Réunion Prémium I 12h00

Dimanche 5 septembre 
Réunion PMH I 13h00

Lundi 6 septembre 
Réunion Prémium I 12h00

Vendredi 15 octobre 
Réunion Prémium I 12h00

2021

GRAND JEU

700e

de lots à gagner lors 
de chaque réunion

Le trotteur en spectacle !

Mercredi 23 juin 
Réunion Prémium I 17h30 

en semi-nocturne
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TOUT-I.M.O
VOTRE AGENCE IMMOBILIÈRE  

DU COTEAU ET DES ENVIRONS
Faîtes confiance à des professionnels  

pour sécuriser vos ventes.
FRAIS D’AGENCE ADAPTÉS

UNIQUE EN FRANCE : PRÉ-VISITES VIDÉO

 POUR TOUT RENSEIGNEMENT 
TOUT-I.M.O. - 28 avenue de la Libération 42120 LE COTEAU - Tél : 04 77 70 87 43 - www.tout-imo.com


